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Accords conclus avec la République de Chypre  

  
  
  
Agreement for Cooperation in the field of tourism between the Government of the 
Republic of Cyprus and the Government of the Grand Duchy of Luxembourg, signed 
at Nicosia, the 22nd August 1986.  
  
Loi du 16 décembre 1998 (Mémorial 1988, A, pp. 1475 et ss.)  
Entrée en vigueur le 13 janvier 1989 (Mémorial 1989, A, p. 508).  
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Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement 
de la République de Chypre sur la coopération dans les domaines de la culture, de  
l'éducation et de la science, signé à Nicosie, le 16 septembre 1995.  
  
Loi du 11 janvier 2000 (Mémorial 2000, A, no. 3, pp. 137 et ss.) 
Entrée en vigueur le 25 janvier 2000 (Mémorial 2000, A, no. 27, p. 682).  
  
  
  
 


